
1er Comité de Pilotage 
Aire d’alimentation du captage des Prés Nollets

Mardi 22 mai 2018
À Saint-Maur-sur-le-Loir



Limites de l’AAC de Bonneval

Délimitation arrêtée depuis 2015

Plan d’actions validé 
depuis septembre 2016 
en comité de pilotage. 

Quelques chiffres (données RPG 2014) :

7700 ha dont 5807 ha de SAU

121 exploitations 

115 agriculteurs 

9 communes concernées:

Alluyes, Bonneval, Dangeau, Montharville, 
Montboissier, Moriers, Pré-Saint-Evroult, 

Saumeray, Trizay les Bonneval





Contexte :

• Dépassement de normes sur le paramètre nitrates et sur un dérivé de l’atrazine pour l’ensemble des 

forages communaux de la communauté de communes à l’exception du forage d’Alluyes

• Signature d’un contrat territorial le 6 juillet 2017 par la communauté de Communes du 

Bonnevalais, l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, le Pays Dunois et la Chambre d’agriculture 

• Prochain COPIL prévu en janvier 2017

Enjeux pour fournir une eau de qualité 

Restaurer la qualité de la nappe



A.1. Suivi de la qualité des eaux du captage

Historique :
En 1970 la moyenne de la 
concentration en nitrates du bassin de 
l’agence de l’eau Loire Bretagne était 
de 5mg/l (identique à l’eau minérale : 
2-3 mg/l) 

Evolution des concentrations en nitrates au captage des Prés Nollets

Depuis 10 ans : stabilisation de la concentration en nitrates autour de la valeur de 50mg/l



Evolution des concentrations en atrazine et déséthylatrazine

Très légère diminution des valeurs d’atrazine et de son dérivé 

A.1. Suivi de la qualité des eaux du captage



A.4. Acquisition de références pédologiques 

Objectif : connaitre les sols pour préserver la ressource en eau

Plusieurs régions et départements se sont déjà engagés dans la cartographie précise de leurs sols

Par exemple : la Bretagne, la Calvados ou Haute-Normandie

• Le cahier des charges a été validé 

• La demande de subvention à l’agence de l’eau Loire Bretagne est envoyée

• Le marché public est lancé



B.1. Obtention de financements et mise en place du contrat début 2017

B.2. Coordination de l’ensemble des volets du contrat territorial
• Rencontre de tous les partenaires du contrat territorial et contacts téléphoniques réguliers

B.3. Organisation de la communication auprès des différents partenaires
• Proposition d’organiser le prochain COPIL fin janvier 2019
• Compte rendu de ce COPIL envoyé prochainement

B.4. Bilans de la mise en application du plan d’action à l’échelle de l’AAC, ajustement de 
l’animation en cours du contrat si nécessaire

• Ajustement de l’animation dans la conclusion 



E.3. Accompagner les communes et les particuliers de l’AAC dans la mise en 
œuvre du zéro phyto

Projet final de panneau de communication d’entrée de ville retenu par les élus

Sensibilisation des particuliers



Sensibilisation des particuliers
• Organisation de 2 conférences « Jardinage au naturel » en lien avec Eure-et-Loir Nature : 

Bonne mobilisation : à Alluyes 35 personnes et à Pré-Saint-Evroult 25 personnes
+ 1 conférence à Brou relayée par des affiches dans les communes de la cdc

• Actualisation du site internet de la cdc

E.3. Accompagner les communes et les particuliers de l’AAC dans la mise en 
œuvre du zéro phyto

Objectif : 
• Organisation d’une conférence à Bonneval : thème à choisir avec les élus 

Conférence à Alluyes le 30 mars Conférence à Pré-Saint-Evroult le 16 mars



Accompagnement des communes
• Convention avec l’ATD 28 pour la réalisation des plans de désherbage dans la majorité des communes de la cdc
• Quelques communes toujours suivi par la Fredon (suivi lors des RDV)
• Rencontre des maires pour connaître les spécificités de chaque communes
• Coordination/suivi de 2 évènements de présentation de matériel de désherbage mécanique

E.3. Accompagner les communes et les particuliers de l’AAC dans la mise en 
œuvre du zéro phyto

Objectif:
• Suite à l’arrêt du suivi de l’ATD : trouver une entreprise pour réaliser 1 suivi par an
• Zéro phytosanitaires utilisés dans les cimetières : achat d’un matériel de désherbage mécanique

Animation à Bonneval le 19 Avril Animation à Dangeau le 10 Avril



Création d’un jardin pédagogique : 
• Rencontre des élus impliqués, du responsable enfance, des directeurs d’école..

Décisions :
• Identification de 2 zones possibles
• Organisation à la rentrée scolaire 2018
• En priorité pour les 8-11 ans
• Terrain de 500 m2 environ 
• Proximité des lieux d’animation/scolarisation

E.3 Accompagner les communes et les particuliers de l’AAC dans la mise 
en œuvre du zéro phyto

Terrain proche de l’école primaire Terrain proche du centre enfance



20 m

12 m

E.3 Accompagner les communes et les particuliers de l’AAC dans la mise 
en œuvre du zéro phyto

Création d’un jardin pédagogique 

Objectif du jardin :
- Animation par demi classe seulement (15 enfants)
- Co-construction du projet avec la structure porteuse
- Sélectionner les espèces (en lien avec la responsable 

des espaces verts à Bonneval)
- Terrain appartenant à la cdc
- Terrain clos 
- Terrain accessible par tout temps (copeaux de bois)
- Accès à l’eau
- Abri de jardin à prévoir pour le matériel

A réaliser:
- Liste de tout le matériel nécessaire
- Subvention du matériel par l’AELB
- Réalisation par le service technique de la ville de Bonneval
- Établir un planning d’activités sur l’année avec les professeurs/animateurs
- Prévoir un planning d’intervenants extérieurs sur l’année

Proposition de plan pour le jardin pédagogique



F.3. Sensibilisation des commerçants, artisans et industriels

Objectif : 
Message de sensibilisation à l’intention des entrepreneurs 

Pas de possibilité d’obtenir des infos sur les entreprises par la CCI et la CMA



Merci de votre attention


